OLORON-SAINTE-MARIE le 1er février 2005

N/REF : JL/LP N°05.0308

Monsieur,

Vous êtes sensible à la question des langues régionales. Depuis longtemps, l’UDF défend avec détermination cette juste cause. En particulier, François Bayrou, président de l’UDF et député des Pyrénées-Atlantiques, Yvan Lachaud, député du Gard, et moi-même.

Nous avons saisi l’occasion de la révision constitutionnelle, préalable à la ratification du traité constitutionnel européen par la France, pour débattre de ce sujet et obtenir l’inscription dans notre Constitution du respect des langues régionales, en modifiant l’article 2. Tel est l’objet de l’amendement déposé par le Groupe UDF et défendu en séance par Yvan Lachaud, dont je vous transmets le texte de l’intervention. Malheureusement, le gouvernement ne nous a pas entendus.

Pris par un engagement antérieur impérieux, je n’ai malheureusement pas pu participer personnellement à ce débat. Mais je me suis abstenu sur le vote de la révision constitutionnelle.

Notre mobilisation reste entière. Nous demandons :


- la modification de l’article 2 de la Constitution, 


- la reconnaissance que le droit de pratiquer une langue régionale dans la vie privée et publique constitue un droit imprescriptible 

- la ratification par la France de la charte des langues et cultures minoritaires, que la France a signée le 7 mai 1999


- la reconnaissance d’un statut officiel pour les langues régionales et la définition d’un nouveau cadre légal pour ces langues


- le soutien à l’enseignement des langues régionales et la consolidation de la situation juridique de l’enseignement par immersion

Précisément, sur ce sujet de l’enseignement des langues régionales, nous allons déposer, dans le cadre de la discussion du projet de loi d’orientation pour l’avenir de l’école, un amendement précisant que : « L’apprentissage des langues régionales est une composante à part entière de l’apprentissage des langues. L’école garantit l’accès de tous les élèves qui le souhaitent à l’enseignement des langues régionales, en dotant les établissements d’heures d’enseignement correspondant aux effectifs des élèves. L’enseignement par immersion linguistique n’excède pas les nécessités de l’apprentissage d’une langue régionale. »

Pour moi, la défense des langues régionales constitue le moyen de maintenir et de développer les traditions et la richesse culturelles de notre pays, les langues régionales ne sont pas un phénomène du passé, qu’il faudrait considérer sur un plan strictement patrimonial. Je suis convaincu que la pluralité des langues constitue une condition essentielle de la diversité et de l’unité de notre pays. Ainsi les langues régionales sont-elles un excellent antidote à toutes les formes de rejet de l’autre et une garantie du respect des principes républicains.

Je continuerai à me mobiliser pour défendre les langues régionales, favoriser leur transmission et développer leur enseignement. Vous pouvez compter sur mon soutien.

Nous ferons de notre mieux, le combat est rude mais nous y arriverons.

Espérant avoir répondu à votre attente, je vous prie de croire, Monsieur, à l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Jean LASSALLE

